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Objet : votre courrier du 17 septembre 2020 relatif à l’augmentation de l’offre de restauration 

 

Monsieur, 

 

Nous accusons réception de votre courrier du 17 septembre 2020 ayant pour objet l’augmentation de 

l’offre de restauration.  

 

Dans ce courrier, et nous vous en remercions, vous nous faites part de plusieurs pistes de réflexion. A 

ce titre, nous tenions à vous apporter des éléments de réponse quant à vos propositions et vous informer 

des actions actuellement mises en place ou à venir.  

 

Ainsi, comme vous avez pu peut-être le constater, le Columbus Café et le Starbucks ont ré-ouvert. Pour 

ce dernier d’ailleurs, des tables et des chaises ont été rajoutées pour en augmenter la capacité d’accueil.  

 

Un service de Click & Collect a été mis en place au Work Café situé à API (Bérénice). Des solutions 

sont à l’étude également pour y accroître le nombre de places assises. 

 

A mi-octobre 2020, un service de Click & Collect sera disponible au R01, R02 et R06. 

Concernant le R01, le point de retrait se situera au niveau du Columbus Café et il sera possible de 

prendre les repas dans la cafétéria ou la terrasse extérieure. 

Concernant le R02, le point de retrait se situera au niveau de la salle café et il sera possible de prendre 

les repas dans la salle café adjacente. 

Concernant le R06, le point de retrait se situera au niveau du Restaurant SKY. La salle de restauration 

du SKY, la terrasse du 1er étage et la mezzanine du R06 seront réservées aux personnes ayant recours 

à la vente à emporter.  

 

Pour des raisons sanitaires et éviter les regroupements importants, la mise en place de food trucks n’est 

pas à ce jour une solution retenue. 

 

Enfin, concernant le télétravail, nous vous confirmons que nous considérons bien entendu ce dispositif 

comme une solution qui doit être proposée pour articuler à la fois nos réponses au risque sanitaire et 

aux besoins opérationnels de l’entreprise. Nous avons engagé une réflexion à laquelle nous entendons 

bien vous associer pour proposer un nouveau cadre d’utilisation du télétravail qui réponde aux dernières 

évolutions de la COVID-19 et qui permette un niveau de présence sur site cohérent, en lien avec les 

attentes du management. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur ESCOURROU, l’expression de mes salutations distinguées. 
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